
Loi no 64.002 du 7-l_64 relatiue ù l,institutiott d.,une taæe d,ecirculation sur les uiandes,

L'Assemblée Natioaale a délibéré et adopté,
Le Président de.ra Répubrique promurgue ra loi dont Iateneur suit:

Anrrcr,r rREMTER. _ A compter du ler janvier 1g64, il estinstitué au profit du Budget d; h Rep;jique de Mauritanieune taxe de circulation sur les viandes.'

, . cetje- taxe est spé-cifique. Eile est exigible en une seurefois préalablement à h sàrtie a", À"*fr"ndises des tueriesparticulières ou abattoirs. pour fu, 
"i"nJu, importées Ë;;;;est perçue dès son entrée en boutique 

"t* f;iô""-t-.t";.,"'^=

RECOUVREMENT DE LA TAXE
Anr. 8. - La taxo.de. circulation est constatée par l,appo_sition sur le livre d'abattojr, au. 

"ign;ti", fiscales dites <vignet_
l"Jr*:"."rr; 

qui sont r"p"érér,t"1i"Ër'oËï"ios en kg de viande

Les personnes physiq,ues ou morares ainsi, que les colrec_tivités habilitées a 
"u"ti""- iu Ë;;iiu boucherie doivenrtenir un livre dit < Iivre 

-a,"U"ttoi" îîriiuquuf eiles enregis_trent jour par jour, a"", r;oràru-Fff;;"1nue des opérations.
11ï"11""" interligne ou rature, Ie nombie de têtes de bétaiiabattues par espèces et le poids d;;i;il;;"me en provenant.

sera exécutée comme loi de

E DE }LA,URITANIE 19 février 1964

La taxe est due par toute personne physique ou moralequi est propriétaire ou copropriètaire d'animaûi< de l,une desespèces sus-désignées abattus en vue j" i. lr"r,tu ou qui importedes viândes provenant des mêmes ;rpè;;r.

ASSIETTE DE LA TAXE

. Al* 1. - Lu poids à retenir pour l,assiette de la taxe estle poids de I'animal abattu et déiouiilè.-Io tat", res p-iÀ Jles organes contenus dans les caviiés tfro"."iq"é-"t;d;ff;
ouvrent droit ,au moment du paiement dJ h .ta*", a ,.,oàréfaetion égale à 7t % ùt poids àe la viande.

TAUX DE LA TAXE
Anr. 5. - Le tarif est fixé à l.b francs par kg pour lesviandes locales et à 2b francs pour les viandàs a,iÀpo"t"tio".

CHAMP D,APPLICATTON

Anr. 2. - produits imposables

Sont soumises à la taxe de circulation les viandes nettesprovenant de l,abattage, en vue de la ventg a", 
""i*"""-àâri_gnés ci- après:

Booid,es.. B,æufs et taureaux, vaches, veaux, bovillons, tau-rillons et génisses.

Ouides.. Béliers et moutons, brebis et agneaux.
Caprins.. Boucs et chèvres ainsi que les cheweaux.
Camelides.. Chameaux et chamelles ainsi que les chame_Ions.

Anr. 3. - 
personnes i,mposables:

EXONERATIONS
' Anr.6. - Sont exonérées de la taxe de circulation sur lesviandes :

1') les viandes exportées;
2") les viandes saisies par les Services de Contrôle de

salubrité.

OBLIGATIONS DES REDEVABLES
Anr. ?. - Toute personne physique ou morale qui, habi_

tuellement ou -occasionnellement, se livre, soit pour ,ô"-"oÀp_
te, soit pour le compte de tiers, aux opératiors d'"batt"gu, uïvue de la vente d,animaux imposables doit souscrir. 

"""déclaration d'existence au serviee des contributions aiverses.
Les importateurs de viande sont tenus à la même obligation aux
Iieux de leurs divers établissements.

Tout importateur.de._viande doit tenir un registre rempla_çant le livre d'abattoir (livre Oir"p*'tîtiin). La taxe est per_çue dans les conditions analoguer't ;;ii", qui sont prévuespour les abatteurs.

La taxe .de circulation sur la viande doit être acquittée le25 de chaque mois au,nJus t".J.,r.-Ë olerations imposablesréalisées le mois p"eceàent. 
*lY eqr rsù ur

La liquidation et le paiement de la taxe sont effectués com-me en matière de taxe locale sur i.;hifi;" d,affaires.
Anr. g. 

- La léeislation des taxes indirectes sera appli-
:t:3[;:. 

tout ce q"i t" sera pas' contraire aux dispositions.

ar,"t*t. 
10. - La présente loi

Fait à Nouakchott, le ? janvier 1g04.

Le Président de la République
MOKTAR OULD DADDAH

Loi n' 64.008 du T-L-64 rnodiria4t res articres 2 et rr de ra toin' 62-tt2 du 29 juin 1962 sur t" ,""rii"^";;;".t,;;,*;;;;
de son modilicah.f ta loi no 6z.2ts d;îia,Aii*ti"e '-. r'veç E'

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté,
Le hésident de ra Répubrique promulgue la loi dont rateneur suit:

Anrrcr,s pREMTER. _ L'article 2 de la loi n" 62.182 du 2g

:Tll, 
t*, sur le re*utement d" l;Ar;ô es1 modifié comme

Après le dernier alinéa, ajouter l,alinéa suivant :
< Le Président de la République peut par décret, lorsque lesbesoins de la Défense NationarË-t;Jù;ï;aintenir des classesou fractions de classes en activité Aà service à,l,issue du ser_viee militaire légal d'activité ut po"" 

""u àrre" 
"1**Hrit;i;la période de disponib'ité prévrie î l;ï;à" 2 du présent arti-cle l.

Anr.2. - L'article.1.1 dq la loi no.62.f32.du 2g juin 1g62sur le recrutement de I'Armée 
"ri-*"aiiie eomme suit:

Après le dernier alinéa, ajouter l,alinéa suivant:
< Le Ministre de la Djign"u Nationale est autorisé, si les be-soins impérieux de la Défense NationateïËxigent, à maintenirgradés et spéciarisius. 

"près.i,"*;i;;-tt"; à" tu,r" contrat, pen_danl une durée maximum d,un an.
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